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Mission développement durable / service communication - Ville de Chambéry - Juin 2011
Crédits photos : © Gilles Garofolin Ville de Chambéry - Maquette : Citron & co.

L’agenda 21 sera imprimé en quantité limité, et disponible en téléchargement sur le site www.chambery.fr 
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La municipalité a inscrit dans son programme municipal la poursuite des actions de développement durable inscrites 

dans son Agenda 21 voté le 26 avril 2006. 

Le développement durable doit répondre aux besoins des générations actuelles tout en préservant ceux des générations 

futures. La prise en compte du développement durable est une recommandation du sommet de la terre de 1992, décliné 

aujourd’hui dans toutes les politiques locales, nationales et internationales.

L’Agenda 21, programme d’actions de développement durable pour le 21 ème siècle,  permet de préciser les objectifs et 

les modalités de mise en œuvre des orientations de développement durable contenues dans le programme municipal.

Il  concerne tout autant les enjeux de développement économique, la construction du lien social et  la prise en compte 

des besoins sociaux et de la solidarité sous toutes ses formes,  la prise en compte dans les développements urbains 

de la préservation de nos ressources naturelles (espaces, air, eau, énergie…), et dans la commande publique et nos 

programmes d’aménagement, la prise en compte de la qualité environnementale. 

L’action publique doit également s’appuyer sur des pratiques de gouvernance associant tous les acteurs de la société. 

Le développement durable est un processus d’amélioration permanente. Il est donc nécessaire de réactualiser les 

orientations et les actions qui en découlent. D’où la procédure de révision et d’actualisation engagée il y a un peu plus 

d’un an et qui aboutit aux propositions déclinées dans le nouvel AGENDA 21. 

Pour cela, la stratégie développement durable de la ville s’appuie sur les principes directeurs suivants :

„  Être exemplaire dans le respect des orientations législatives et de la réglementation en s’appuyant 

sur une veille réglementaire performante, ciblée sur les enjeux du développement durable, dans un 

contexte en forte évolution

„  Intégrer la dimension développement durable dans toutes nos activités, notamment à travers :

 -   l’identification et la prise en compte des impacts économiques, sociaux et environnementaux 

liés à nos activités

 -  la mise en œuvre et le suivi de notre agenda 21

„  Inscrire l’intégration du développement durable dans un processus d’amélioration continue, 

notamment par l’évaluation des politiques publiques

„  Rendre chacun acteur du développement durable de sa Ville (élus, services, institutions, associations, 

habitants)

„  Contribuer territorialement au développement durable

„  Les orientations de ce nouvel Agenda 21 s’articuleront autour de 6 axes prioritaires :

est possible, dans la commande publique de la ville

 

du lien social 

et de la raréfaction des ressources d’énergie fossiles

 

et la qualité de nos espaces urbains et naturels

 

le développement d’une ville accueillante et attractive.
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Ce nouveau programme d’actions a été élaboré à partir des analyses et constats issus des démarches ci-dessous : 

„  Le volet climat air énergie de l’agenda 21 constitue le plan climat énergie territorial (PCET) de 

la ville. Les actions composant ce volet figurent dans un chapitre dédié, complété par des actions 

spécifiques, pointées par le pictogramme  

„  Chaque action du nouvel agenda 21 sera pilotée par un responsable d’action. Les responsables 

d’actions ainsi que les correspondants développement durable constituent un réseau animé par 

la mission développement durable

„  L’agenda 21 sera revu et mis à jour annuellement. Ainsi il sera un réel outil dynamique 

d’amélioration permanente du développement durable.

„  Les remontées d’idées des habitants et des conseils de quartier seront analysées tout au long 

de l’année et, le cas échéant, intégrées à l’agenda 21 lors des révisions annuelles

„  Chaque action est suivie dans un tableau de bord, assortie des critères d’évaluation correspondants 

(indicateurs), délai de réalisation, responsable d’action, moyens nécessaires de réalisation et 

d’évaluation. Un tableau des indicateurs suivi au niveau de la direction générale sera élaboré à 

partir des indicateurs déjà existants et sera présenté tous les deux ans.

„  L’agenda 21 est coordonné par la mission développement durable de la mairie de Chambéry et fera 

l’objet d’un suivi par un comité de pilotage mixte, services, élus et membres de conseils de quartier 

deux à trois fois par an 

„  La réalisation de l’ensemble de ces actions se fera dans le cadre budgétaire actuel hormis la 

réhabilitation thermique des bâtiments.

„  L’ensemble de ces principes définit la gouvernance appliquée à la démarche.

Ce nouv

„

„

„

„

„

„

„

„
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  Élaboration du plan municipal d’éducation artistique et culturel qui a pour but de permettre au plus grand 

nombre d’enfants d’avoir accès à toutes les esthétiques culturelles

  Élaboration en cours du Projet Educatif Chambérien sur les deux quartiers prioritaires (Hauts de Chambéry 

et Biollay) : démarche partagée par l’ensemble des acteurs concernés par la mise en œuvre de la politique 

éducative sur l’ensemble des temps de l’enfant, du jeune et de sa famille

  Poursuite de la politique culturelle, et particulièrement de lecture publique pour tous en allant davantage 

au plus près des publics fragiles. 

  Poursuite de la collaboration avec la Caisse d’Allocations Familiales, la Direction Départementale de la 

Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, le Conseil général et Chambéry métropole, selon les 4 

  Accueil et accompagnement de la vie étudiante

  Poursuite de l’accompagnement de l’action du secteur associatif auprès des adolescents et des jeunes 

adultes.

  Poursuite de la sensibilisation et des formations à l’accueil, pour tous les personnels en contact avec la 

population.

   Poursuite de la mise en oeuvre du plan canicule.

  Poursuite de projets de rupture de l’isolement des mamans seules : co-cité, La source, Pause poussette

  Poursuite de l’Ecole des sports pour les enfants de 4 à 15 ans

  Développement de la sensibilisation des séniors à la prévention du vieillissement et Plan canicule

  Augmentation de la capacité d’accueil des personnes âgées dépendantes (EHPAD Clematis et Bissy, 

résidences intergénérationnelles)

  Création d’un conseil communal de santé mentale

  Renforcement des actions de prévention et d’éducation auprès des différentes structures en contact avec 

l’enfance et la jeunesse

  Participation à la veille active relative au logement insalubre en collaboration avec les travailleurs sociaux 

et le Conseil général 73

ctions déjà engagées

Le projet polar, destiné à promouvoir la lecture auprès d’un large public a rencontré un vif succès auprès des habitants du Biollay, qui ont vu les 
histoires dont ils sont les auteurs éditées dans un coffret.

L’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) des Clématis, ouvert en 2011 sur 
les Hauts de Chambéry, bénéficie d’un cadre exceptionnel
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  Réalisation d’un schéma de développement touristique dans une démarche participative (plan d’actions à 

5 ans, démarche en cours)

  Travail sur l’organisation touristique de la ville : rapprochement de Chambéry Promotion et de l’Office de 

Tourisme ; création de Chambéry Congrès regroupant l’offre totale (Savoie Expo, le Phare, Centre de Congrès 

le Manège)

Manège, Jardin du Muséum d’Histoire Naturelle, Parcours des Monts…

ctions déjà engagées

  Elargir l’offre touristique et de loisirs pour faire de Chambéry une destination attractive

„ développer et promouvoir les modes doux de découverte de l’espace urbain et de ses environs promenade 

savoyarde , offre cyclotouristique…   

 „ mise en œuvre et promotion d’itinéraires touristiques pédestres, équestres, cyclistes, en particulier en 

partenariat avec la province de Turin (projet CAFI), liaison pédestre et cyclable ville parcs… 

  „

  „

entrées de ville, propreté urbaine,  signalétique… 

  „ accompagner l’offre de tourisme d’affaires par une 

organisation écoresponsable des d’événements    

  Chambéry : Ville au service de la montagne

  „ poursuivre le partenariat avec les parcs naturels 
régionaux du massif des Bauges et de Chartreuse, et le 
Parc national de la Vanoise notamment par des actions 
portées par la maison des parcs et de la montagne : 
mise en réseaux de projets et lieu d’information et 
de débats sur la thématique montagne, les enjeux 
environnementaux liés à la montagne et la valorisation 
des productions de l’artisanat et de l’agriculture. 

„ relations ville parcs dans le cadre des projets pédagogiques scolaires 

„ soutien au développement des actions portées par l’institut de la montagne

RAYONNEMENT DE LA VILLE - ATTRACTIVITÉ LOISIRS TOURISME

L’office de tourisme a emménagé en 2009 dans de nouveaux locaux, mieux situés et accessibles à tous
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  Mettre en œuvre une gouvernance et un plan climat-air-énergie en synergie avec 
les actions internationales, les politiques nationales et locales

„  Adhérer à la démarche européenne de la convention des Maires et de l’engagement des 3 x 20 en 2020, et 

facteur 4 d’ici 2050

„  Adopter la démarche de labellisation Cit’ergie avec l’Ademe 

„  Mettre en œuvre les actions de la compétence de la ville dans le cadre du plan climat énergie de 

Chambéry métropole

  Tendre vers une sobriété et une efficacité énergétiques
„  Objectif 3 x 20 en 2020 : moins 20 % de consommation d’énergie, moins 20 % de rejet de CO2, 20 % de 

recours aux énergies renouvelables en 2020

  Actions structurantes pour la mise en œuvre du 3x20 en 2020
„  Poursuivre la mise en œuvre d’outils pour mieux mesurer et optimiser les consommations énergétiques 

de la ville (diagnostics, tableaux de bord, cadastre énergétique de la ville, programme pluriannuel 

d’efficacité énergétique…)

„  Diminuer les consommations énergétiques des bâtiments par la sobriété et l’efficacité énergétique : 

maîtrise des consommations et programme d’amélioration thermique des bâtiments

„  Diminuer les consommations énergétiques de l’éclairage public, notamment par des évolutions 

technologiques et l’optimisation du temps d’éclairage

„  Encourager les alternatives à la voiture en solo

„  Accompagner le PDU de Chambéry métropole notamment pour l’intégration 

des circulations douces dans l’espace urbain

collectivité

„  Impliquer la collectivité dans le développement des modes de déplacement doux

„  Sensibiliser les usagers des bâtiments publics à la sobriété énergétique

  Développer le recours aux énergies renouvelables
„  Promouvoir le chauffage urbain et sa diversification énergétique en faveur des énergies renouvelables

„  Accroître la part d’énergies renouvelables dans les consommations énergétiques de la collectivité

  Diversification énergétique du réseau de chaleur : raccordement à l’unité de valorisation énergétique de 

Chambéry métropole et construction de la chaufferie biomasse de Croix Rouge : 35 % d’ENR en 2012 

  Mise en place d’un service Energie 

  Réalisation d’un audit de la flotte des véhicules municipaux et achat de 22 scooters électriques

  Audit énergétique de l’éclairage public 

  Mise en œuvre d’un dispositif d’aides pour encourager l’investissement dans le solaire thermique et 

photovoltaïque

  Plus de 3800 m² de solaire thermique installés en 2010. Lauréat du championnat de France des villes de 50 000 à 

100 000 habitants

  Lauréat des villes européennes ENR en 2011

  124 kWc installés production ville et 520 kWc installés sur l’ensemble de la ville pour le solaire photovoltaïque.

ctions déjà engagées

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE

La chaufferie bois de la Croix rouge, 
sur le quartier des Hauts de Chambéry
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   Actions de sensibilisation à l’éco-citoyenneté :

  Appel à projet éco-citoyen : dispositif d’aide aux projets ouvert à tous

  Réalisation par les agents de la ville d’une charte de l’éco-agent

ctions déjà engagées

„   Mettre en œuvre la charte de l’éco-agent :

„   Sensibiliser aux enjeux énergétiques, économiques et de santé dans les déplacements en interne

„   Communiquer sur les travaux d’amélioration thermique, les coûts et les gains financiers et 
énergétiques en interne

„   Sensibiliser tout le personnel municipal et les usagers des bâtiments ville (associations, écoles…) aux 
économies d’énergie.

„   Sensibiliser et accompagner les habitants et les usagers sur l’ensemble des enjeux et pratiques 
de l’agenda 21 (notamment économies d’énergie, énergies renouvelables, utilisation de produits 
phytosanitaires…)

  Rendre la collectivité exemplaire dans ses activités, faire des sites de la mairie 
des sites éco-gérés

CHAMBÉRY VILLE ÉCO RESPONSABLE 
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Annexe à l’Agenda 21
Liste non exhaustive des indicateurs associés aux actions de l’Agenda 21

URBANISME, CONSTRUCTION ET AMENAGEMENT DURABLES

� Adopter une démarche « Construire et aménager durable » pour toutes les opérations bâtiments 
 et aménagements. 

 Objectif à atteindre : Qualité environnementale intégrée selon les labels certifiés pour toutes les 
 opérations. 

� Veiller au respect des normes de stationnement deux roues dans la construction neuve
 et favoriser le stationnement deux roues dans le résidentiel, les activités et les espaces publics. 

Situation actuelle : 1 923 arceaux à fin 2010 – 0 place collective (hors vélostation). 

Objectifs à atteindre : 
Augmenter de 50 % le nombre de places de stationnement vélo sur l’espace public soit 3000 arceaux  et 
créer 200 places en consigne collective en 2014. 
Contrôle du respect des normes réglementaires du P.L.U. 
 

� Maintien du foncier agricole : préserver le foncier agricole au niveau proche de 10 % de la  
surface communale. 

Situation actuelle : 9,3 % en 2010. 
Objectif à atteindre : Maintien au niveau de 10 % 

RESSOURCES NATURELLES, BIODIVERSITE, ESPACES VERTS ET NATURELS

� Optimiser le tri et la collecte des déchets produits par les services de la collectivité. 

 Situation actuelle : 43 % de collecte sélective en 2010 (bâtiments de la ville). 
Objectif à atteindre : 60 % de collecte sélective en 2010 (bâtiments de la ville). 

� Protéger et promouvoir l'arbre dans la ville à travers la charte de l’arbre. 

Situation actuelle : 15 000 arbres (dont 7 000 d’alignement) sur le domaine public. 
Objectif à atteindre :  Au moins le maintien du nombre d’arbres existants – révision après adoption de 
la charte de l’arbre. 

� Protéger la ressource en eau. 

Objectifs à atteindre :  
- suivi des indicateurs retenus dans le cadre du contrat de bassin versant concernant les objectifs de 
qualité pour les cours d’eau, les eaux de nappe et le Lac du Bourget. 
- tendre vers une consommation nulle de produits phytosanitaires

� Diminuer la consommation d'eau potable pour les usages de la Ville. 

Situation actuelle : 107 000 m3 en 2010. 
Objectif à atteindre : Viser – 20 % en 2020 de consommation d’eau potable par les services de la 
collectivité. 

 

annexes - 1



COMMANDE PUBLIQUE ECO RESPONSABLE

� Se doter d’un guide de procédures ainsi que des fiches pratiques d’intégration des critères 
Développement durable dans les achats publics. 

 Objectif à atteindre : Guide rédigé et mis en pratique fin 2011. Suivre le taux de marché intégrant des 

critères développement durable

LIEN SOCIAL - SANTE ENVIRONNEMENTALE

� Permettre le sport pour tous. 

Situation actuelle : Lancement de la mesure «Coupons Sports» en cours. 
Objectif à atteindre : Développer l’achat de licences par des chambériens, tendre vers 400 coupons 
délivrés par an. 

� Poursuivre la coopération décentralisée et les actions de solidarité internationale. 

Situation actuelle : Coopération décentralisée : subvention à l'association Chambéry Ouahigouya de 
78 000 euros. 

Objectif à atteindre :  Augmenter le budget de la coopération décentralisée notamment au travers du 
projet de l’eau

� Favoriser l'accueil des plus jeunes. 
 

Situation actuelle :  660 000 heures d’accueils représentant 1600  enfants accueillis par an, amplitude 
de 10 à 12h30 par jour selon les structures, Maintenir la faible participation financière des familles en 
partenariat avec la CAF. 
 
Objectifs à atteindre :  Maintenir le nombre d’heures d’accueil et l’amplitude d’ouverture des 
établissements d’accueil  des tout petits, conserver les lieux de proximité, maintenir les accueils 
occasionnels pour favoriser l’intégration des plus éloignés socialement

 
Accompagner la parentalité, écouter, rassurer, encourager et  prévenir (professionnels de sante, 
psychologue). Créer le lien social. Développer les pôles multipartenariaux petite enfance.

� Renforcer le dynamisme de la vie associative. 
 

Situation actuelle : 11 907 k€ (y compris les aides indirectes) alloués aux associations en 2010.  
Objectif à atteindre : Maintien du montant budgétaire alloué aux associations. 

� Proposer des produits bio et locaux dans les restaurants scolaires.  

 Situation actuelle pour les produits bio: 6 % en 2010 (6 680t de féculents). 
Objectif à atteindre : 20 % en 2012. 

Situation actuelle pour les produits locaux : 8,5 % en 2010 (9 442 t de fruits). 
Objectif à atteindre : 15 % en 2014. 
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� Promouvoir la santé environnementale. 
 
 Mesurer la qualité de l’air dans les bâtiments destinés à l’enfance et la petite enfance selon les paramètres 

suivants : débit d’air, CO2, taux d’humidité relative, formaldéhydes. 

Objectif à atteindre :  100 % des bâtiments destinés à l’enfance et à la petite enfance suivis en 2012. 

� Poursuivre les actions favorisant le lien intergénérationnel et rompre l’isolement des personnes 
âgées. 

Objectif à atteindre :  Suivre et augmenter le nombre d’évènements favorisant les rencontres 
intergénérationnelles.

� Augmenter la capacité d’accueil des personnes agées dépendantes

Situation actuelle : Taux d’équipement en places adaptées pour 1000 personnes âgées de plus de 75 
ans : 134 (moyenne nationale = 129 places). 

Nombre de places en structures d’accueil gérées par le C.C.A.S. sur Chambéry : 
• 101 lits d’E.H.P.A.D. (Etablissement Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes) ; 
• 214 logements en EHPA (Etablissement Hébergeant des Personnes âgées Autonomes) ; 
• 10 places en accueil de jour. 

Objectif à atteindre :  En attente des résultats d’une étude en cours. 

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE

 

� Obtention du label Européen CIT’ERGIE. 

Objectif à atteindre : Obtention du label en 2012. 

� Diminuer les consommations d’énergie, améliorer les performances thermiques des bâtiments et 
diminuer le bilan carbone de la collectivité. 

Situation actuelle des bâtiments (électricité, chauffage urbain et gaz) : 
23 757 000 kWh soit 116 kWhef/m²/an en 2009 (- 15,3 % par rapport à 2006)

Objectif à atteindre : -20% en 2020 par rapport à 2009

Situation actuelle éclairage public :  5 619 000 kWh en 2009 (-  12,2% par rapport à 2006)

Objectif à atteindre : -20% en 2020 par rapport à 2009

Situation actuelle des carburants : 2 503 000 kWh en 2009 (+ 6,1% par rapport à 2006)

Objectif à atteindre : -20% en 2020 par rapport à 2006

Situation actuelle : quantité de CO2 émise : 4 027t kWh en 2009  (- 25% par rapport à 2006)

Objectif à atteindre : -50% en 2020 par rapport à 2009

� Atteindre 20 % d’énergie renouvelable et d’énergie de récupération en 2020. 

Situation actuelle : 11 % de la consommation totale d’énergie des bâtiments communaux et 8% du mix 
énergétique total en 2009. 
Objectif à atteindre : 20 % du mix énergétique total en 2020 (sera atteint en 2014). 

� Promouvoir le chauffage urbain et sa diversification énergétique. 

Situation actuelle : 26 % d’énergies renouvelables (ENR) en 2010 (raccordement à l’unité de valorisation 
énergétique) - 37 % d’ENR en 2012 (raccordement chaufferie bois Croix Rouge). 
Objectif à atteindre : 55 % d’énergies renouvelables et de récupération en 2014 -au moins 65% en 2020.
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� Poursuivre la mise en œuvre d’outils pour mieux mesurer et optimiser les consommations 
énergétiques de la ville (diagnostics, tableaux de bord, cadastre énergétique de la ville, programme 
pluriannuel d’efficacité énergétique, …). 

Situation actuelle : Présentation d’un rapport annuel détaillé sur les consommations d’énergie et les 
rejets de CO2. 
Objectif à atteindre : Elaboration d’un cadastre énergétique des bâtiments pour tout le territoire de la 
ville d’ici 2014. 

� Encourager les alternatives à la voiture en solo et rééquilibrage des modes de déplacement en 
faveur des modes doux. 

Situation actuelle pour les circulations douces  sur la ville de Chambéry : 49 % enquête ménage 2007. 
Objectif à atteindre : au moins 60 % en 2020. 

Situation actuelle pour les aménagements cyclables à Chambéry : 36 km d’aménagement en 2010 
Objectif à atteindre : 60 km soit 1 mètre linéaire/habitant en 2020. 

Situation actuelle pour les zones 30 : 55 km (à valider fin 2011 dans le cadre de la démarche ville 30). 
Objectif à atteindre : A définir après adoption de la charte ville 30. 

Situation actuelle pour les rues et places piétonnes : 33 000 m² en 2010. 
Objectif à atteindre : Doublement de la surface en 2020 (Pourtour des Halles : 7360 m² fin 2011- Projet 
requalification axe de la Leysse : 31 000 m² en 2020). 
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